
Résolution présentée par la délégation de la 
 
Roumanie  
   
Thème                         DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX 
  
Concerne                   LA CRÉATION D’UN COMITÉ CONSULTATIF DE VOYANCE   
            AU SEIN DE L’ONU  
  
L’Assemblée Générale, 
 
Constatant                   le besoin fort des citoyennes et citoyens de Roumanie et d’autres États de 

pouvoir bénéficier de conseils de voyantes afin de leur permettre de se 
positionner sur les enjeux personnels et sociétaux auxquels ils sont confrontés 

 
Rappelant                   l’importance du droit de tout individu de chercher et de recevoir les informations 

et les idées consacré à l’art. 19 de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme, qui justifie ainsi le droit de tout individu de chercher et de recevoir les 
conseils des voyantes  

 
Consciente                  de la nécessité absolue de reconnaître pleinement la valeur des services fournis 

par les voyantes et ainsi de leur allouer dès lors un statut juridique, comme cela 
a été fait en Roumanie  

 
Considérant                 que les processus de réflexions, discussions et de prises de décisions au sein 

de l’ONU bénéficieraient très positivement des conseils, qui leur seraient 
prodigués par le comité consultatif de voyance proposé 

 
Soulignant                  que la voyance est majoritairement pratiquée par des femmes en Roumanie et 

que la création du comité consultatif proposé encouragerait l’émancipation ainsi 
que la participation de la femme au sein de l’ONU 

 
Décide                         de créer un comité consultatif de voyance composé de membres de différents 

pays, permanents et non-permanents, au sein de l’ONU 
 
 
 
Le texte français fait foi 
 
 
 
 
 

 


